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Commune de Lignières 
Place du Régent 1 
2523 Lignières 
 

 

 

Procès-verbal du Conseil général du 30 janvier 2025 
Salle du collège de La Gouvernière 

Séance ordinaire 
 

Ordre du jour 
 

1. Appel. 
2. Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil général du 19 décembre 2024. 
3. Approbation de l’ordre du jour. 
4. Communications du président. 
5. Budget de l'exercice 2025. Rapport à l'appui. 
6. Demande de crédit d'engagement de CHF 40'000.- pour l'étude du projet régional d'adduction d'eau du 

Grand Chaumont. Rapport à l'appui. 
7. Lettres et pétitions. 
8. Motions et propositions. 
9. Résolutions, interpellations et questions. 
10. Communications du Conseil communal. 
 
 

1. Appel 
 

M. Wälchli, président du Conseil général, ouvre la séance à 20 heures. Il donne la parole au secrétaire du 
Conseil général, J. Ribeaud, pour procéder à l’appel. 
 

Le secrétaire du Conseil général, J. Ribeaud procède à l’appel. 10 membres du Conseil général sont 
présents, 4 sont excusés et 1 absente. Quant au Conseil communal, 4 membres sont présents et 1 est 
excusé.  
S. Bianchini, administrateur communal et S. Racine, collaboratrice administrative en charge du procès-
verbal sont également présents.  
 
 

2. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil général du 19 décembre 2024 
 

Tous les membres du Conseil général ont eu accès au procès-verbal. Il n’y a pas de remarque, ni de 
question. 
 

Le procès-verbal est accepté à l’unanimité. 
 
 

3. Approbation de l’ordre du jour 
 

Tous les membres du Conseil général ont eu accès à l’ordre du jour. Il n’y a pas de remarque, ni de 
question. 
 

L’ordre du jour est accepté à l’unanimité. 
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4. Communications du président 
 

M. Wälchli, président du Conseil général, informe l’assemblée que Julia Stollenmaier a envoyé sa lettre de 
démission au sein du Conseil général. Celle-ci sera lue sous point 7. 
 

5. Budget de l’exercice 2025. Rapport à l’appui. 
 

L’entrée en matière est acceptée à l’unanimité et M. Wälchli passe la parole. 
 

Thierry Bonjour, au nom de la Commission financière et de gestion qui s’est réunie la semaine dernière, se 
réjouit de voir un budget équilibré. Toutes les questions ont pu être posées au Conseil communal ainsi qu’à 
l’administration communale. Il est réjouissant de voir un budget quasiment à l’équilibre avec un déficit de 
CHF 54'000.--.  
Un point positif étant la fiscalité grandissante, probablement grâce aux nouveaux habitants du quartier de 
l’Adret.  
Au niveau des points négatifs sur les dépenses par rapport au budget 2024, ils concernent notamment les 
salaires des employés communaux indexés ainsi qu’un employé dont le taux d’activité a été augmenté à 
100% (différence de CHF 50'000.- par rapport au budget 2024), l’école pour une différence de 
CHF 10'000.— par rapport au budget 2024 ainsi que l’entretien de la future zone sportive pour 
CHF 40'000.— non budgété en 2024. Malgré cela, le budget reste équilibré.  
Même si les prestations n’ont pas été revues à la hausse, le canton a annoncé une augmentation de 
CHF 12'000.— concernant les transports publics.  
 

Ce qui est intéressant au niveau des comptes de résultat, ce sont les investissements prévus à hauteur de 
6,6 mio d’investissement brut, dont 3 mio qui seront financés par le mécène pour la zone sportive. Les 
travaux du collège se montent à CHF 600'000.-- en 2025 (6,5 mio pour 2026), les travaux aux CAD à 1,9 
mio et les routes pour 1 mio.  
Pour 2026, 9,6 mio sont prévus. 6,5 mio pour le collège 3 mio pour la 2ème phase de la zone sportive.  
 

Pour les projets futurs, il s’agit du raccordement au réseau d’eau de Chaumont, de la révision du PAL, des 
places de parc au terrain de foot ainsi que des archives communales à mettre à jour. Les crédits pour ces 
travaux futurs ne sont pas encore votés. 
 

La Commission financière et de gestion remercie le Conseil communal ainsi que l’administration 
communale pour le travail fourni. Celle-ci a approuvé le budget à l’unanimité et encourage l’assemblée à 
en faire de même.  
 

Brice Renggli, au nom du parti libéral radical qui s’est également réuni la semaine dernière, indique que ce 
budget est très bien équilibré et structuré ; il respecte les dispositions légales. Il remercie l’administration 
communale pour son excellente maîtrise. Ce budget n’a suscité aucun commentaire particulier et celui-ci 
a été accepté à l’unanimité.  
 

Sylviane Roth, au nom du parti socialiste qui s’est également réuni la semaine dernière afin d’étudier ce 
budget, n’a pas d’autre commentaire à faire. Le budget a été accepté à l’unanimité.  
 

M. Wälchli donne lecture de l’arrêté. 
 

Ce budget est approuvé à l’unanimité. 
 

6. Demande de crédit d'engagement de CHF 40'000.- pour l'étude du projet régional d'adduction d'eau 
du Grand Chaumont. Rapport à l'appui. 
 

L’entrée en matière est acceptée à l’unanimité et M. Wälchli donne la parole. 
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Emmanuel Schwab, au nom de la Commission financière et de gestion, informe l’assemblée que cette 
demande de crédit a été étudiée. Il en est ressorti qu’il s’agit d’une pré-étude importante afin que ce projet 
permette un approvisionnement minimum en eau en cas de pollution d’une des deux sources actuelles. Ce 
projet régional est de grande envergure et implique également les autres communes. La Commission 
financière a approuvé ce crédit d’engagement à l’unanimité.  
 

Sylviane Roth, au nom du parti socialiste qui a étudié ce point, est totalement d’accord avec la proposition 
qui a été acceptée à l’unanimité.  
  

Maxime Bonjour, au nom du parti libéral radical, indique que ce sujet est une opportunité à ne pas rater 
puisqu’aucune entente n’a été trouvée avec le canton de Berne. Il a donc été accepté à l’unanimité.  
 

M. Wälchli ajoute que les travaux seront réalisés en 2026-2027 et seront subventionnés à hauteur de 40%. 
Il donne lecture de l’arrêté. 
 

Cette demande de crédit est acceptée à l’unanimité. 
 

7. Lettres et pétitions. 
 

Michaël Wälchli lit la lettre de démission de Mme Julia Stollenmaier et la remercie pour le temps consacré. 
 

8. Motions et propositions. 
 

Néant.  
 

9. Résolutions, interpellations et questions. 
 

Néant.  
 

10. Communications du Conseil communal. 
 

J. Chiffelle, Présidente du Conseil communal donne la parole aux Conseillers communaux. 
 
F. Bonjour  
 

Etat d'avancement assainissement de la centrale de chauffe du CAD et production record 
Les chaudières sont en bout de course. Il était prévu d’entreprendre les travaux cet été mais ceux-ci ont 
dû être repoussés au printemps 2026, avec la garantie que ces chaudières tiennent le coup jusque-là. 
En 2024, un record de production a été atteint avec plus de 6000 gigawatt et nous espérons que cette 
production soit vendue et pas perdue lors de fuites. 
 
D. Schleppi communique les points suivants : 
 

Aménagement du territoire et urbanisme 
Nous avons reçu fin 2024 le préavis de synthèse de la révision du PAL du service de l’aménagement du 
territoire comportant 37 pages de remarques. Nous allons nous retrouver début mars avec nos mandataires 
afin d’analyser ce préavis. 
Nous menons des réflexions pour les aménagements autour des fontaines de la rue des Eussinges et de 
la rue du Montilier selon le plan de révision du PAL. Nous allons dans le sens d’une zone de rencontre 
avec végétation et mobilier urbain. 
 

Mise à jour du recensement architectural.  
Cela consiste à noter les diverses constructions dans la zone village selon leurs importances 
architecturales. Par exemple, un vieux grenier sera protégé alors qu’une nouvelle construction ne le sera 
pas forcément. 
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O. Gauchat communique les points suivants : 
 

Comptes 2024 
La Commune a bénéficié d’un revenu ponctuel extraordinaire au niveau des impôts et nous sommes 
certains que le résultat sera positif, même s’il ne peut actuellement pas être chiffré.  
 
Cristofe Fontes de Oliveira est excusé. J. Chiffelle communique ses points comme suit.  
 

Assermentation des agents de sécurité publique. 
7 agents de sécurité publique pour la région Littoral-est ont été assermentés lundi 6 janvier 2025. 
 

Cheminement piétonnier entre le village et la zone sportive. 
Cette étude, afin d’améliorer le cheminement, a été menée et nous avons mandaté un bureau d’ingénieurs, 
conseillers en mobilité et circulation. Un rapport de synthèse nous est récemment parvenu et celui-ci sera 
étudié.  
 

Hydrocarbure au sol 
Hier, lors de la tournée du camion poubelle, celui-ci a perdu de l’huile dans le village. Les pompiers ainsi 
que les employés de la voirie ont rapidement été sollicités afin de nettoyer les routes.  
 
J. Chiffelle communique les points suivants : 

 

Zone sportive et de détente 
Nous continuons de travailler sur le dossier avec l’architecte-conseil et les différents spécialistes et la 
finalisation du projet est en bonne voie. La votation du crédit de réalisation ainsi que l’acceptation du don 
auront lieu lors de la séance extraordinaire du 20 février prochain. 

 

Assainissement du collège de La Gouvernière 
Suite à la première séance avec le comité de pilotage et OS-ACE architectes, le dossier a bien avancé sur 
les points à étudier. Le résultat sera présenté au comité de pilotage lors d’une prochaine séance de travail 
en février. 
 
M. Wälchli remercie le Conseil communal pour ses communications et lève la séance à 20h23.  

 
AU NOM DU CONSEIL GENERAL 

 Le président Le secrétaire 
 
 
 

 Michaël Wälchli Jérôme Ribeaud 


